
VILLE
DE

SAINTE-FOY-LÈS-LYON
----------

   Secrétariat Général
----------
CR/NC

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS   DE LA SÉANCE   
DU CONSEIL MUNICIPAL DU   6 OCTOBRE 2022  

Le  conseil  municipal,  sous  la  présidence  du  Maire,  madame  Véronique  SARSELLI
monsieur  Benjamin  VINCENS BOUGUEREAU étant  secrétaire,  a,  lors  de la  séance  du
6 octobre 2022,

DONNÉ  ACTE  à  madame le  Maire  des  décisions  prises  en  vertu  de  la  délégation  de
pouvoirs accordée le 26 mai 2020.

1 –      Projet d’avenant au bail à réhabilitation au profit de la société foncière d’HABITAT  
ET HUMANISME – logement social 44 chemin des Razes

APPROUVÉ,  à l’unanimité,  pour une durée allant jusqu’au 23 juin 2056, le projet d’avenant
au bail à réhabilitation consenti à la Foncière d’Habitat et Humanisme et autorisé madame le
Maire à signer l’avenant au bail et tous actes afférents.

2   –     Cheminement piéton chemin de Montray     : signature de la convention de passage  
et d’usage puis de l’acte d’acquisition

APPROUVÉ,  à  l’unanimité,  la  conclusion  de  la  convention  de  passage  et  d’usage  et
l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles section AP n°463 (en totalité),     AP n°167 (en
totalité),  puis  AP  n°464  devant  faire  l’objet  d’une  division  cadastrale,affectées  au
cheminement piétonnier, AUTORISÉ madame le Maire à signer la convention de passage et
d’usage et AUTORISÉ madame le Maire à représenter la Ville et signer tous actes relatifs à
l’acquisition dudit bien.

3   –   Projet Nature Yzeron Aval     - subventions accordées aux associations dans le cadre  
des animations pédagogiques 2022/2023

APPROUVÉ, à l’unanimité, le principe de l'attribution d'une subvention d’un montant de :
- 5 000 € à la Ligue pour la Protection des Oiseaux,
- 6 500 € à France Nature Environnement,
-  1 000 € à la  Fédération départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon pour la
pêche et la protection du milieu aquatique,
- 3 500 € à Arthropologia,
- 1 000 €  à G’reines des prés / Cueille et croque,  
- 4 750 € à OIKOS, 
- 2 500 € à Naturama
- 1 000 € au Mouvement national de lutte pour l’environnement
- 2 500 € à Des Espèces Parmi’Lyon

et AUTORISÉ madame le Maire à signer les conventions avec chacune des associations.



4   –   Rapport d’activité SEMCODA 2021  

PRIS ACTE du rapport d’activité transmis par la SEMCODA au titre de l’année 2021.

5   –   Projet d’établissement du Conservatoire de musique et de danse 2022-2027  

APPROUVÉ, à l’unanimité, le projet d’établissement 2022-2027, autorisé madame le Maire à
signer tout document découlant du projet d’établissement, AUTORISÉ madame le Maire à
demander le renouvellement du classement du Conservatoire de  Sainte-Foy-lès-Lyon en
Conservatoire à Rayonnement Communal et à signer tout document relatif à cette demande
de renouvellement de classement.

6   –    Fonds  d’Aide  aux  Jeunes     (FAJ)  2022     :  renouvellement  de  la  convention  
avec la Métropole et de la convention de gestion avec la Mission Locale -MLSOL- 

ACCEPTÉ, à l’unanimité :
- le conventionnement avec la Métropole de Lyon pour l'année 2022,
- la gestion du Fonds par la Mission Locale du Sud-Ouest Lyonnais,
-  le  versement  de  la  participation  2022  à  la  M.L.S.O.L.  soit  2  345 €  (1  172,50 €  part
commune  et  1  172,50 €  part  Métropole  Lyon)  étant  précisé  que  la  Métropole  de  Lyon
procède au versement de sa participation sur le budget communal et AUTORISÉ madame
le Maire à signer les conventions avec la Métropole et la M.L.S.O.L.

7   –   Désaffectation des locaux scolaires de l’école Herbinière Lebert  

CONSTATÉ,  à l’unanimité,  la désaffectation des locaux de l’école Herbinière Lebert, situés
6 rue Alexandre Berthier  et AUTORISÉ madame le Maire à prendre toutes les dispositions
et mesures nécessaires et utiles dans le cadre de cette désaffectation.

8   –    Désignation  de  conseillers  municipaux  en  qualité  de  membres  de  différentes  
commissions municipales et divers organismes extérieurs

DÉCIDÉ,  à l’unanimité, de procéder à un vote au scrutin public,  DÉSIGNÉ madame GUO
comme membre des commissions municipales « Bâtiments, transition énergétique et cadre
de  vie »  et  « Famille,  solidarité,  vie  culturelle,  sportive  et  associative »,  DÉSIGNÉ
monsieur BARRIER comme membre de la commission municipale « Bâtiments,  transition
énergétique  et  cadre  de  vie »,  DÉSIGNÉ madame  GUO  comme  membre  du  conseil
d’administration  du  CCAS,  DÉSIGNÉ  madame  MAMASSIAN comme  membre  du  conseil
d’administration du CCAS, DÉSIGNÉ monsieur BARRIER comme représentant de la Ville au
conseil d’administration de l’OFTA.

9   –   Signature des marchés de prestation de service d’assurance  

APPROUVÉ, à  l’unanimité,  la  décision  de  la  commission  d’appel  d’offre  du
21 septembre 2022, DÉCLARÉ le lot n°5 « cyber risques » infructueux et sans suite pour un
motif  d’insuffisance  de  la  concurrence  et  AUTORISÉ madame  le  Maire,  à  signer  les
marchés pour la Ville et le CCAS pour la réalisation de prestations de services d’assurances,
à savoir :  le lot n°1 « dommages aux biens » avec Groupama, le lot  n°2 « responsabilité
civile  générale »  avec  Paris  Nord  Assurances  Services  (PNAS),  le  lot  n°3  « protection
juridique » avec SMACL Assurances et le lot n°4 « flotte automobile et automission » avec
Assurances Pilliot.



10   –   Garantie d’emprunt au bénéfice de la SCA Foncière d’HABITAT ET HUMANISME –  
acquisition/amélioration en VEFA d’un logement situé 33 boulevard des Provinces 

ACCEPTÉ,  à  l’unanimité, d’accorder  sa  garantie  à  hauteur  de  15,00 %  pour  le
remboursement d’un prêt d’un montant total de 54 603,00 euros souscrit par l’emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du contrat de prêt N°131919, constitué d’une ligne du prêt. La
garantie  de  la  collectivité  est  accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de
8 190,45 euros, augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat
de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération,
APPORTÉ sa garantie aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date  d’exigibilité.  Sur  notification  de
l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement,  en
renonçant  au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources
nécessaires à ce règlement, s’est ENGAGÉ pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de  besoin,  des  ressources  suffisantes  pour  couvrir  les  charges  du  prêt  et  AUTORISÉ
madame le Maire à signer tous les documents relatifs à la garantie d’emprunt consentie par
la commune.

11   –   Cession d’un logement situé rue Chazière à Lyon 4  e     

APPROUVÉ,  à la majorité (4 abstentions : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
W. GUO),  la cession du bien immobilier situé 30 rue Chazière à Lyon 4e, composé d’un
logement, d’une pièce en RDC et d’une cave,au prix de vente net vendeur de 400 000 € HT
et AUTORISÉ madame le Maire à signer promesse de vente et toutes les pièces, actes et
documents afférents à cette vente.

12   –   Admissions de créances éteintes et en non-valeur  

APPROUVÉ,  à  l’unanimité,  l’admission  en  non-valeur  des  créances  proposées  pour  un
montant 1 496,17 euros.

13   –   M  odification des crédits de paiement des autorisations de programme   

APPROUVÉ, à la majorité,  (4 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
W. GUO) la révision des autorisations de programme.

14   –   Délibération budgétaire modificative n°3  

APPROUVÉ, à la majorité,  (4 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
W. GUO) la délibération budgétaire modificative n°3.

15   –   Ad  option de l’instruction budgétaire et comptable M.57      

DÉCIDÉ,  à l’unanimité,  qu’à compter de l’exercice budgétaire 2023, la nomenclature M.57
développée  devient  la  nomenclature  comptable  applicable  à  la  ville  de
Sainte-Foy-lès-Lyon et DÉCIDÉ de maintenir le vote du budget communal par nature.



16   –   Mise à jour des modalités de refacturations des charges d’énergie pour les gardiens  
logés  

ADOPTÉ,  à l’unanimité, les montants forfaitaires annuels présentés et  les a appliqués à
compter du 1er janvier 2022. Un courrier détaillant l’échéancier de facturation pour 2022 et
2023 sera transmis à chaque gardien tenant compte des acomptes déjà versés sur 2022 et
des dates d’entrées des nouveaux gardiens logés et  RECONDUIT tacitement les forfaits
chaque  année.  Une  délibération  du  conseil  municipal  sera  nécessaire  en  cas  de
revalorisation.

17   –   Mandat spécial – Congrès des Maires      

ACCEPTÉ, à  l’unanimité,  le  remboursement  des  frais  de  séjour,  de  restauration  et  de
transport.

18   –   Modification du tableau des effectifs      

APPROUVÉ, à l’unanimité, les modifications apportées au tableau des effectifs.

19   –   Déclaration sans suite de la procédure relative au marché global de performance  
pour l’éclairage public urbain – Plan lumière  

APPROUVÉ, à la majorité  (7 voix contre : Y. LATHUILIÈRE, S. REPLUMAZ, F. MIHOUBI,
W. GUO, Ph. SCHMIDT, R. MAMASSIAN, B. GILLET), la décision de la Commission d’appel
d’offre portant sur l’attribution des primes et  DÉCLARÉ sans suite la procédure relative au
marché  global  de  performance  pour  l’éclairage  public  urbain  pour  un  motif  juridique  et
d’intérêt général.

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 11H40.

- Les délibérations de la présente séance seront consultables en mairie après transmission
en Préfecture.

- La prochaine séance du conseil municipal aura lieu le jeudi 15 décembre 2022 à 19H00,
salle du conseil municipal, Le Méridien.
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